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Remboursement du versement anticipé pour la propriété du logement
Remboursement du versement anticipé 
pour la propriété du logement
Vous souhaitez procéder au remboursement du prélèvement anticipé?
Veuillez nous envoyer le formulaire dûment rempli et procéder au virement.
Nom
Prénom
N° d'assuré
Rue, n°
NPA, domicile
Date de naissance
Langue
Sexe
Personne assurée
«Saisie obligatoire»
• Veuillez adresser le remboursement au centre de frais indiqué ci-dessous.
• Veuillez nous envoyer le formulaire dûment rempli accompagné d'une copie de l'acte de vente
  authentifié par un notaire.
Instructions pour 
le virement
Lieu de paiement
Bénéficiaire                  IBAN compte postal
Swiss Life SA, Assurance collective, Case postale, 8022 Zurich         CH77 0900 0000 8000 0936 4
Informations
nécessaires sur
l'ordre de transfert
Nom, prénom
N° d'assuré
Motif du paiement
Date de naissance
«Remboursement EPL pour le police de libre passage»
Informationsgénérales
• Le remboursement du versement anticipé à une institution de prévoyance dans le cadre de la 
  propriété du logement n'est prévu que dans le cas de la vente du bien immobilier concerné. Les
  remboursements facultatifs ne peuvent être effectués que dans l'institution de prévoyance de votre 
  employeur. 
• Si vous remboursez le prélèvement anticipé, vous pouvez récupérer les impôts versés auprès des 
  autorités fiscales compétentes dans un délai de trois ans. 
• Après réception du versement, nous veillerons à ce que la restriction du droit d'aliéner soit 
  supprimée. Les frais de suppression vous seront directement facturés par l'office du cadastre.
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